
  

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU JEUDI 18 DECEMBRE 2025 
 

OBJET : DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
RAPPORTEUR : Thierry DUPUIS, Président 
 
Conformément aux articles L. 5211-10, L. 5211-5-1, L. 5211-2 et L. 2122-17 du Code général des 
collectivités territoriales, il est rendu compte au Conseil Communautaire des décisions prises par le 
Président dans le cadre de ses délégations conférées par le Conseil Communautaire en date du 29 
septembre 2022, et par le Bureau Communautaire dans le cadre de ses délégations conférées par 
le Conseil Communautaire en date du 25 novembre 2021 : 
 

N° Date Objet Commentaire 

D-2025-23 01/12/2025 Convention avec des 
producteurs pour 
l'installation de 

nichoirs via 
Adapt'Agri pour 

l'année 2026 

Mise à disposition de nichoirs jusqu’au 31 
décembre 2026 à installer dans les 
parcelles ou sur les bâtiments d’élevage ou 
de stockage pour quatre éleveurs en 
polyculture-élevage, trois viticulteurs et 
deux céréaliers. 

D-2025-24 05/12/2025 Convention pour les 
collaborateurs 

bénévoles 

La CCRAPC souhaite pouvoir accueillir des 
collaborateurs bénévoles au sein de ses 
établissements d’accueil d’enfants. 
Il peut apporter son concours à une 
collectivité publique à l’occasion d’activités 
très diverses. Le collaborateur occasionnel 
et bénévole est celui qui, en sa qualité de 
particulier, apporte une contribution 
effective à un service public dans un but 
d’intérêt général soit concurremment avec 
des agents publics, soit sous leur direction, 
soit spontanément. 

    

 


